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Affichage interne et externe du 8 au 22 avril 2022 
Concours n° 2022-01 

 Poste permanent à combler : Technicien à la prévention des 

incendies  

 
Description de l’organisme 

 

La Régie intermunicipale de sécurité incendie de la Vallée-du-Richelieu, issue d’un regroupement de cinq 
services de sécurité incendie de six villes et municipalités depuis 2019, dessert les citoyens de son territoire 
en matière de sécurité incendie grâce à la force et l’agilité de ses employés déployés dans trois casernes et 
la bonne gouvernance de son conseil d’administration. Le bureau des mesures préventives est situé à Mont-
Saint-Hilaire. Une carrière à la Régie vous conviendra si vous êtes à la recherche d’une organisation 
municipale dynamique, innovante et ambitieuse dans ses projets ! 
 

Description de l’emploi 
 

Sous l’autorité du Chef de division aux mesures préventives, le préventionniste l’assiste dans l’atteinte des 
objectifs en matière d’inspection des risques d’incendie et vise à réduire à la source les risques reliés aux 
incendies. Il accompagnera l’équipe des mesures préventives dans la réalisation de mandats reliés à la 
prévention, au respect des différentes réglementations municipales, à l’éducation du public et à certaines 
interventions spécifiques.  
 
Horaire de travail, conditions et avantages sociaux 

 
 

L’horaire de travail est réparti du lundi au vendredi en raison de 35 heures par semaine. Il est possible de 
terminer à midi les vendredis, et ce, toute l’année. Selon les besoins de la division, l’horaire pourrait être 
modifié. La rémunération sera déterminée selon les dispositions de la convention collective en vigueur.  
 
Profil recherché  
 

Vous devez détenir les qualifications de bases et compétences suivantes: 

▪ Attestation d’études collégiales (AEC) en prévention incendie ou de toute formation jugée 

équivalente par la Régie ; 

▪ Être détenteur d’un permis de conduire de classe 4a valide ;  

▪ Aptitudes à collaborer et travailler en équipe, à communiquer, influencer positivement le groupe,  

▪ Faire preuve d’introspection, d’autonomie, d’adaptation face à l’ambiguïté et au changement, 

d’innovation et avoir le sens des responsabilités 

▪ Excellentes habiletés à analyser et résoudre les problèmes, être orienté vers le service au citoyen, 

organiser son travail, à prendre des décisions et faire preuve de rigueur. 

 
 

Particularités 
 

Il s’agit d’un poste permanent à temps complet. La date d’entrée en fonction sera déterminée entre le candidat 

retenu et la Régie.  

 
Mise en candidature 
 

Vous devez soumettre votre candidature au plus tard le 22 avril 2022 à 15 heures, au service des ressources 

humaines, à la caserne 21, au 990, rue Dupré, Beloeil ou par courriel à : rh@risivr.ca, en mentionnant le 

concours en objet. Vous devez vous assurer que votre curriculum vitae et votre lettre de présentation soient 

acheminés dans les délais requis par le concours.  

 
Nous remercions les postulants pour leur intérêt; nous communiquerons uniquement avec les candidats retenus.  
Le masculin est utilisé dans le seul but d’alléger le texte.  

 

Ressources humaines 

mailto:rh@risivr.ca

